
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI)

RECOMMANDATION DE LA CNUDCI RELATIVE A LA VALEUR 
JURIDIQUE DES ENREGISTREMENTS INFORMATIQUES  (1985)

"La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 

"Notant que l'utilisation du traitement automatique de l'information (TAI) est sur le point 
de devenir bien établie dans le monde dans de nombreux aspects du commerce national et 
international, ainsi que dans les services administratifs, 

"Notant aussi que les règles juridiques fondées sur des moyens de documenter le 
commerce international axés sur le papier et antérieurs au TAI risquent de faire obstacle à 
l'utilisation du TAI dans la mesure où elles induisent une insécurité juridique ou 
empêchent l'utilisation rationnelle du TAI lorsque celle-ci est néanmoins justifiée, 

"Notant en outre avec satisfaction les efforts déployés par le Conseil de l'Europe, le 
Conseil de coopération douanière et la Commission économique pour l'Europe de 
l'Organisation des Nations Unies en vue de surmonter les obstacles à l'utilisation du TAI 
dans le commerce international résultant de ces règles juridiques, 

"Considérant en même temps qu'il n'est pas nécessaire d'unifier les règles de la preuve en 
ce qui concerne l'utilisation des enregistrements informatiques dans le commerce 
international, l'expérience montrant que des différences marquées entre les règles de la 
preuve applicables au système de documentation sur papier n'ont jusqu'à présent eu aucun 
effet néfaste perceptible sur le développement du commerce international, 

"Considérant en outre que les progrès enregistrés dans l'utilisation du TAI rendent 
souhaitable, dans un certain nombre de systèmes juridiques, l'adaptation des règles 
juridiques existantes, compte dûment tenu, cependant, de la nécessité d'encourager 
l'emploi de techniques de TAI garantissant une fiabilité identique ou supérieure à celle de 
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la documentation sur papier, 

"1. Recommande aux gouvernements : 

"a) De réexaminer les règles juridiques touchant l'utilisation des enregistrements 
informatiques comme moyens de preuve en justice afin d'éliminer les obstacles superflus à 
leur recevabilité, de s'assurer que ces règles sont compatibles avec les progrès techniques 
et de donner aux tribunaux les moyens leur permettant d'apprécier la fiabilité des données 
contenues dans ces enregistrements; 

"b) De réexaminer les règles juridiques en vertu desquelles certaines transactions 
commerciales ou certains documents ayant trait au commerce doivent être sous forme 
écrite, que cette forme écrite soit ou non une condition requise pour que la transaction ou 
le document soit valide ou s'impose aux parties, afin de faire en sorte que, le cas échéant, 
la transaction ou le document puisse être enregistré et transmis sur support informatique; 

"c) De réexaminer l'exigence légale d'une signature manuscrite ou de toute autre méthode 
d'authentification sur papier pour les documents commerciaux afin de permettre, le cas 
échéant, l'utilisation de moyens électroniques d'authentification; 

"d) De réexaminer les règles juridiques selon lesquelles les documents à soumettre à 
l'administration doivent être présentés par écrit et doivent porter une signature manuscrite 
en vue d'autoriser, le cas échéant, leur présentation sur support informatique aux services 
administratifs qui ont acquis les équipements nécessaires et mis en place les procédures 
requises; 

"2. Recommande aux organisations internationales chargées d'élaborer des textes 
juridiques sur le commerce de tenir compte de la présente recommandation dans leurs 
travaux et, le cas échéant, d'envisager de modifier les textes juridiques en vigueur 
conformément à la présente recommandation." 

 

"L'Assemblée générale, 

"... Demande aux gouvernements et aux organisations internationales de 
prendre des mesures, selon qu'il conviendra, conformément à la 
recommandation de la Commission, afin d'assurer la sécurité juridique dans 
le contexte de l'utilisation la plus large possible du traitement automatique 
de l'information dans le commerce international; ... " 
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